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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Argent Energy Trust 
 
Interdit à Argent Energy Trust et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur assujetti parce 
que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son 
rapport de gestion annuel, sa notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 
31 décembre 2015 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 4 mai 2016 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2016-IC-0068 
 

 
Ateba Resources Inc. 
 
Interdit à Ateba Resources Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 6 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0077 
 

 
Boreal Water Collection, Inc. 
 
Interdit à Boreal Water Collection, Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers intermédiaires, son rapport de 
gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires des périodes terminées les 30 juin 2015 et 
30 septembre 2015 ainsi que ses états financiers annuels audités, son rapport de gestion annuel, sa 
notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 6 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0074 
 

 
Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd. 
 
Interdit à Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et 
à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs 
de l’émetteur parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers 
annuels audités, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 
décembre 2015 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 6 mai 2016. 
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Décision n°: 2016-IC-0075 
 

 
Capital Nx Phase Inc. 
 
Interdit à Capital Nx Phase Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 5 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0071 
 

 
Corporation minière Cyprium 
 
Interdit à Corporation minière Cyprium et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-
ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 6 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0070 
 

 
Fortaleza Energy Inc. 
 
Interdit à Fortaleza Energy Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 6 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0072 
 

 
Les mines J.A.G. Ltée 
 
Interdit à Yvon Boisselle, Claude Clément, Achille Eugène Desmarais, André Duquenne, Pierre Gévry, 
Claude Michaud et Benoit Salvas d’effectuer, directement ou indirectement, toute activité reliée à des 
opérations sur les valeurs de Les mines J.A.G. Ltée parce que celle-ci ne s’est pas conformée aux 
obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de gestion annuel et ses 
attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au Règlement 51-102 et au 
Règlement 52-109 et que ces personnes sont des administrateurs ou des dirigeants de l’émetteur qui 
peuvent avoir été informées de tout fait ou changement important concernant l’émetteur qui n’a pas été 
rendu public.  
 
L’interdiction est prononcée le 4 mai 2016. 
 

. . 12 mai 2016 - Vol. 13, n° 19 228

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Décision n°: 2016-IC-0069 
 

 
Minéraux Maudore Ltée 
 
Interdit à Minéraux Maudore Ltée et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 9 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0078 
 

 
Nuinsco Resources Limited 
 
Interdit à Nuinsco Resources Limited et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-
ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 6 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0076 
 

 
Shoreline Energy Corp. 
 
Interdit à Shoreline Energy Corp. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci 
ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 9 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0079 
 

 
Spyglass Resources Corp. 
 
Interdit à Spyglass Resources Corp. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi 
qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-
ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 9 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0065 
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6.5.2 Révocations d'interdiction 

Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd. 
 
Révoque la décision 2016-IC-0075, prononcée le 6 mai 2016, adressée à Canadian Oil Recovery & 
Remediation Enterprises Ltd., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, affectant les opérations sur les valeurs de l’émetteur au motif que celui-ci a déposé ses 
états financiers annuels audités, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice 
terminé le 31 décembre 2015. 
 
La révocation est prononcée le 9 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0081 
 

 
MFC Bancorp Ltd. 
 
Révoque la décision 2016-IC-0058, prononcée le 26 avril 2016, adressée à MFC Bancorp Ltd., à ses 
porteurs de titres, à tous les courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, affectant les 
opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci a déposé ses états financiers annuels audités, son 
rapport de gestion annuel, sa notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 
décembre 2015. 
 
La révocation est prononcée le 4 mai 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0067 
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